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Rappel : Pour certifier un UC (UC1, UC2, UC3), il vous faut avoir validé les deux épreuves suivantes : 
o PÉDAGOGIQUE (mise en situation sur le terrain – UCx.1) 
o RAPPORT DE STAGE (entretien relatif au stage en club – UCx.2) 

NOM PRÉNOM UC2.1 
Épreuve pédagogique 

ABDOUL Adel NON 

BERGES Damien OUI 

BERREHAIL Mourad OUI 

COURTEAUD Dylan OUI 

GOMEZ Julien NON 

HABASTIDA Valentin OUI 

ISOUARD Bastien OUI 

LAZARO Benjamin NON 

LEBEGUE Thomas OUI 

MAHBOUB Mourad OUI 

MOLINATTI Julien OUI 

OUELHADJ Aziz OUI 

NEKKA Nordin OUI 

PELLEGRIN Sébastien OUI 

RICAUD Pierre NON 

TAHRAT Samir OUI 

TEISSEYRE Mathieu OUI 

ZIZZO Alban NON 

 Vous avez validé l’UC2.1 - l’épreuve pédagogique : vous pourrez participer à la certification du rapport de stage 
(UC2.2) lors de la certification finale du Brevet de Moniteur de Football.  

  Vous n’avez pas validé l’UC2.1 : vous pourrez participer à la certification du rapport de stage (UC2.2) lors de la 
certification finale du Brevet de Moniteur de Football, mais vous devrez repasser l’UC2.1 lors de la session de 
rattrapage.  

RÉSULTATS CERTIFICATION UC2.1 – PÉDAGOGIE 
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